
Enquête publique portant sur le      Mazères le 19/10/2020 
Projet de révision allégée  
du plan local d’urbanisme de  
la commune de MONTBEL (09200) 
 
 
     Le commissaire enquêteur  
     à 

Monsieur le président du comité écologique ariégeois 
CAMBIE 
09000 SERRES SUR ARGET 
 
 
 

 Objet : Complément d’information au profit du commissaire enquêteur 
 Référence : décision n° E 20000029/31 en date du 12/05/2020 du tribunal 
administratif de TOULOUSE 
 Pièce jointe : Arrêté d’enquête publique 
 
 
 Monsieur le président ; 
 
Par courrier de référence, le tribunal administratif de TOULOUSE m’a désigné pour 
conduire l’enquête publique relative à la révision allégée d du plan local d’urbanisme de 
la commune de MONTBEL (09200). 
Après lecture du dossier d’enquête , je souhaite recueillir votre avis sur l’impact de ce 
projet sur la faune et la flore. 
Une réponse de votre part comprenant notamment des éléments relatifs à la 
préservation et au suivi d’espèces animales et végétales protégées ou sensibles 
m’obligerait. 
 
Votre participation à ce processus ultime de consultation du public avant prise de 
cession peut être transmise avant  la date de clôture de l’enquête par les moyens 
suivants : 
 Par courrier adressé à : 
Monsieur le commissaire enquêteur du projet de révision allégée du PLU de MONTBEL 
(09200), rue de MIREPOIX 
 
Par voie électronique à l’adresse courriel de l’enquête publique : 
https://www.registre-numerique.fr/revision-plu-montbel 

 

La participation d’un membre de votre association à l’une des permanences, dont le 
détail figure dans l’arrêté d’enquête joint à cette lettre, est également possible. 

https://www.registre-numerique.fr/revision-plu-montbel


 
Vous remerciant de votre contribution, je vous prie, monsieur le président, de recevoir 
l’expression de mes respectueuses salutations 

 
Christian TOURAILLES 

Commissaire enquêteur 
 

 


